
Année scolaire 2025/2026
Les élèves de 3PPM ont un régime et un règlement intérieur propre à leur niveau. De ce fait,
en leur qualité de collégiens, ils ne disposent pas des mêmes droits que leurs camarades
lycéens.
Vous trouverez ci-dessous une partie du règlement intérieur 3PM qui correspond aux régimes
d’entrées et de sorties qui vous sont proposés.
Veuillez, s’il-vous-plait nous retourner le coupon réponse afin que nous puissions prendre
note de votre décision concernant le choix de régime de votre enfant.
LE REGIME DES ENTREES ET SORTIES :
Toute sortie entre deux cours est strictement interdite. Les entrées et sorties du lycée ne peuvent se
faire que durant les intercours (même si votre enfant est en permanence, il ne peut quitter le lycée si
l’heure est commencée.)
Toute sortie non autorisée constitue une faute grave, entraînant une punition ou une sanction.
Les sorties courtes durant les temps de récréation ou les intercours sont formellement interdites.

 Trois régimes de sortie différents existent :
Sorties libres : entrées retardées et sorties avancées en cas d’absence de professeur ou de
modification d’emploi du temps. Un élève demi-pensionnaire en régime de sortie libre qui n’a
plus cours l’après-midi ne pourra partir qu’après avoir déjeuné ;
Sorties surveillées : entrées et sorties coïncidant avec l’emploi du temps annuel de l’élève ;
Sorties non autorisées : entrées et sorties aux heures normales d’ouverture et de fermeture
de l’établissement (8h07-17h). Ce régime de sortie est très vivement conseillé aux élèves qui
dépendent d’un transport scolaire.
Les élèves soumis à ce régime auront accès à la salle de permanence ou au CDI pour leur travail
personnel.

Madame/Monsieur ………………………………………………. représentant légal de
l’élève ……………………………, scolarisé(e) en classe de 3PPM au lycée des Métiers Beauregard,
atteste par la présente que mon enfant sera soumis au régime d’entrées et de sorties
suivant :

□ Sorties libres
□ Sorties surveillées
□ Sorties non autorisées
Signature du ou des représentants légaux Signature de l’élève


